
VILLE DE CARLETON-SUR-MER 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D’AVIGNON 
 
Procès-verbal de la séance d’ajournement de la réunion régulière du conseil de Ville de 
Carleton-sur-Mer tenue le 8 janvier 2007, 20 h, à la salle de réunion de l’hôtel de ville. 
 
Présences : MM. Jean-Eudes Boudreau 
   Donald Falardeau 

Sandro Cormier 
   Rémi Lebreux 
  Mme Marie-Christine Lavergne 
   Raymond Deslauriers (absence motivée) 
   Michel Lacroix (absence motivée) 
 
En raison de l’absence du maire et du maire suppléant, les membres du conseil acceptent 
que Monsieur Donald Falardeau préside la réunion. 
 
07-01-01   ORDRE DU JOUR 
 
Il est PROPOSÉ par :  M. Rémi Lebreux 
         APPUYÉ   par :  M. Jean-Eudes Boudreau 
Et résolu à l’unanimité 

 
QUE l’ordre du jour de la réunion soit accepté en y laissant le varia ouvert. 

 
07-01-02 PROCÈS-VERBAUX  
 
Il est PROPOSÉ par :  Mme Marie-Christine Lavergne 
        APPUYÉ    par :  M. Sandro Cormier 
Et résolu à l’unanimité 

 
QUE les procès-verbaux des réunions du 4 et du 18 décembre 2006 soient acceptés tels que 
présentés. 

 
07-01-03 ENTENTE AVEC LA FABRIQUE DE SAINT-OMER 
 
Il est PROPOSÉ par :  M. Jean-Eudes Boudreau 
        APPUYÉ    par :  Mme Marie-Christine Lavergne 
Et résolu à l’unanimité 

 
QUE  le conseil de Ville de Carleton-sur-Mer accepte de conclure une entente avec la Fabrique 
de Saint-Omer concernant l’utilisation des espaces pour les activités sportives (terrains de soccer 
et de tennis ainsi que le stationnement). 

 
QUE  Monsieur Martin Gilbert, directeur du service des Sports et Loisirs soit autorisé à signer 
l’entente pour la Ville de Carleton-sur-Mer. 

 
07-01-04 RÈGLEMENT #2007-97 
 
Il est PROPOSÉ 
Et résolu à l’unanimité 

 
QUE le règlement #2007-97 qui décrète le programme de remise de taxes foncières dans la 
Ville de Carleton-sur-Mer, soit porté à l’étude. 

 
07-01-05 PROTOCOLE D’ENTENTE – CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE  
 
Il est PROPOSÉ  
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE ce dossier soit porté à l’étude compte tenue que M. le Maire possède les documents qui 
n’ont pas été déposés au conseil municipal. 



 
07-01-06  POLITIQUE MUNICIPALE DE DÉNOMINATION TOPONYMIQUE  
 
Il est PROPOSÉ par :  M. Rémi Lebreux 
          APPUYÉ  par :  M. Jean-Eudes Boudreau 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE  le conseil de Ville de Carleton-sur-Mer accepte le projet de politique municipale de 
dénomination toponymique présenté par le directeur du service de la Culture. 
 
07-01-07  ACHAT - MOTONEIGE 
 
Il est PROPOSÉ par :  M. Sandro Cormier 
         APPUYÉ   par :  M. Jean-Eudes Boudreau 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil de Ville de Carleton-sur-Mer accepte la proposition de Sport B.G. de New 
Richmond pour l’acquisition d’une motoneige pour le service des Arpents Verts au prix de 
13 990.78 $. 

 
Cette acquisition est financée par le fonds de roulement. 

 
07-01-08 DEMANDE - PROJET DES HABITATIONS MONT-CARLETON  INC. 
 
Il est PROPOSÉ par :  M. Jean-Eudes Boudreau 
        APPUYÉ    par :  M. Sandro Cormier 
Et résolu à l’unanimité 

 
QUE le conseil de Ville de Carleton-sur-Mer donne son accord de principe auprès des 
Habitations Mont-Carleton Inc. afin que la municipalité puisse participer à la réalisation de son 
projet de modernisation d’usine à Carleton prévu pour avril 2007. 

 
07-01-09 DOSSIER GOLF 
 
Il est PROPOSÉ 
Et résolu à l’unanimité 

 
QUE le conseil de Ville de Carleton-sur-Mer accuse réception de la lettre reçue de Me Nérée 
Cormier en regard avec ce dossier et porte ce sujet à l’étude. 

 
07-01-10 PROJET DE PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC AQUA-MER 
 
Il est PROPOSÉ  
Et résolu à l’unanimité 

 
QUE  le projet de protocole d’entente qui a été soumis au conseil municipal par Aqua-Mer soit 
porté à l’étude afin de le comparer avec le projet que la Ville de Carleton-sur-Mer avait soumis 
auparavant. 
 
07-01-11 DEMANDE  -  EXPLOITATION JAFFA  

Il est PROPOSÉ par :  M. Rémi Lebreux 
                                APPUYÉ   par :  M. Jean-Eudes Boudreau 

Et résolu à l’unanimité 

QUE le conseil de Ville de Carleton-sur-Mer accepte que Exploitation Jaffa continu de déposer 
les matières résiduelles destinées à l’enfouissement des clients commerciaux et industriels qu’ils 
possèdent sur le territoire de Carleton/Saint-Omer au site du dépôt en tranchée situé à Saint-
Omer de façon temporaire jusqu’à ce que la Ville de Carleton-sur-Mer ait obtenu une 
autorisation du Ministère de l’Environnement pour se doter d’un lieux de transbordement. 



07-01-12 ACHAT DE TERRAIN  

Il est PROPOSÉ par :  M. Sandro Cormier 
                                APPUYÉ   par :  M. Jean-Eudes Boudreau 

Et résolu à l’unanimité 

QUE le conseil de Ville de Carleton-sur-Mer autorise Messieurs Michel Lacroix, Maire, et 
André Allard, Directeur général et Greffier, à signer sur l’acte de vente entre la Ville de 
Carleton-sur-Mer et M. Jacques Bernard pour l’acquisition du lot #44C-39-18 du rang 1, canton 
de Carleton. 

07-01-13 AUTORISATION DE SIGNATURE 
 

Il est PROPOSÉ par :  M. Jean-Eudes Boudreau 
         APPUYÉ   par :  M. Sandro Cormier 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE M. Rémi Lebreux, conseiller municipal, soit autorisé à signer les chèques en l’absence du 
maire et du maire suppléant. 

 
07-01-14 ROUTE SAINT-LOUIS 
 
Il est PROPOSÉ par :  M. Rémi Lebreux 
         APPUYÉ   par :  Mme Marie-Christine Lavergne 
Et résolu à l’unanimité 

 
QUE le conseil de Ville de Carleton-sur-Mer mandate Me Damien St-Onge à préparer une 
réglementation relativement au dossier de l’ouverture de la route St-Louis pendant la période 
d’hiver. 

 
07-01-15 LA LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
À 21h20, Monsieur Jean-Eudes Boudreau propose de lever la réunion. 

 
 

  
 
 
 
 

 
 

 


